
Je porte plainteJe porte plainte
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Je bénéficie d’unJe bénéficie d’un

accompagnementaccompagnement
psychologiquepsychologique

Refusons la banalisation de ces violences, quelles qu’elles soient.Refusons la banalisation de ces violences, quelles qu’elles soient.

Intimidations, propos dégradants, sexistes, violences verbales, insultes,Intimidations, propos dégradants, sexistes, violences verbales, insultes,
menaces, violences physiques, atteintes aux biens...menaces, violences physiques, atteintes aux biens...

Réagissons, luttons contre ces situations inadmissibles auxquelles nous pouvonsRéagissons, luttons contre ces situations inadmissibles auxquelles nous pouvons
être confronté.e.s au cabinet dentaire.être confronté.e.s au cabinet dentaire.

Équipe dentaire, ne laissons rien passer !Équipe dentaire, ne laissons rien passer !

A maximaA maxima

Si la situation le requiert,Si la situation le requiert,
les forces de l’ordre sont mobilisées.les forces de l’ordre sont mobilisées.

Prenez votre téléphonePrenez votre téléphone
et appelez le 17 !et appelez le 17 !

  Je place cette afficheJe place cette affiche
dans ma salle d’attente dans ma salle d’attente ICIICI

J’envoie un courrier, si jeJ’envoie un courrier, si je
pense que la situationpense que la situation
peut être réglée ainsi.peut être réglée ainsi.

Modèle de courrierModèle de courrier  ICIICI

Dans le cas contraire, jeDans le cas contraire, je
mets fin au contrat demets fin au contrat de

soins : cadre légalsoins : cadre légal
dudu refus de soins refus de soins  ICIICI

Signaler un acte de violence contribueSignaler un acte de violence contribue
à la mise en place et au suivi d’unà la mise en place et au suivi d’un

soutien psychologique si nécessaire.soutien psychologique si nécessaire.

Toutes les infos Toutes les infos ICIICI

Pour trouver une Pour trouver une association deassociation de
victimesvictimes la plus proche de chez soi : la plus proche de chez soi :

consulter consulter l’annuairel’annuaire  
d’associations des victimesd’associations des victimes  ICIICI

À mon ordre départemental ouÀ mon ordre départemental ou
régional si je suis libéral.erégional si je suis libéral.e  ICIICI
À mon employeur si je suisÀ mon employeur si je suis
salarié.e (secrétaire, AD, CD salarié)salarié.e (secrétaire, AD, CD salarié)
À mon cadre, mon chef de serviceÀ mon cadre, mon chef de service
ou mon management deou mon management de
proximité si je suis hospitalier.eproximité si je suis hospitalier.e
Et dans tous les casEt dans tous les cas  àà
l’observatoire national desl’observatoire national des
violences en santé (ONVS), deviolences en santé (ONVS), de
manière directe et anonyme manière directe et anonyme ICIICI

Seul ou accompagné.e de la personne de monSeul ou accompagné.e de la personne de mon
choixchoix  
En me rendant dans n’importe quel service deEn me rendant dans n’importe quel service de
police OU de gendarmerie, Consulter la liste police OU de gendarmerie, Consulter la liste ICIICI
En sollicitant un rendez-vous pour éviter uneEn sollicitant un rendez-vous pour éviter une
attente trop longue ;attente trop longue ;
Pour savoir comment déposer plainte :Pour savoir comment déposer plainte :  ICIICI
Ou Ou en adressant un courrier au Procureur de laen adressant un courrier au Procureur de la
RépubliqueRépublique  ICIICI  
Je peux demander à être domicilié.e à monJe peux demander à être domicilié.e à mon
adresse professionnelle, ou à celle du service deadresse professionnelle, ou à celle du service de
police ou de la brigade de gendarmerie ;police ou de la brigade de gendarmerie ;
Je peux fournir un certificat médical, fait par unJe peux fournir un certificat médical, fait par un
médecin généraliste, mentionnant une ITT, pourmédecin généraliste, mentionnant une ITT, pour
appuyer ma plainteappuyer ma plainte
Depuis juillet 2025, je peux déposer une plainteDepuis juillet 2025, je peux déposer une plainte
pour mon salarié (autre praticien, AD, secrétaire,...)pour mon salarié (autre praticien, AD, secrétaire,...)

Déposer une pré-plainte en ligneDéposer une pré-plainte en ligne
pour pour atteinte aux biensatteinte aux biens

(vols, dégradations, escroqueries…)(vols, dégradations, escroqueries…)
sans connaissance de l’identitésans connaissance de l’identité

dde l’auteur e l’auteur ICIICI

En pratiqueEn pratique

Apporter la preuveApporter la preuve
d’uned’une violence violence

verbaleverbale : marche : marche
à suivre à suivre ICIICI

L’ensemble des textesL’ensemble des textes
sur la sur la protection pénaleprotection pénale spécifique des spécifique des

personnels de santépersonnels de santé  ICIICI  et et ICIICI et  et ICIICI pour la pour la
mise à jour de l’article Article 433-5 du Codemise à jour de l’article Article 433-5 du Code

Pénal concernant Pénal concernant l’outragel’outrage

RéglementationRéglementation

JE SUIS VICTIME DE VIOLENCES AU CABINET DENTAIRE : MODE D’EMPLOIJE SUIS VICTIME DE VIOLENCES AU CABINET DENTAIRE : MODE D’EMPLOI

A minimaA minima
Je signaleJe signale

SFCD - Fiche pratique, Lutte contre les violences faites aux professionnels de santé - juin 2025 MAJ juil 2025SFCD - Fiche pratique, Lutte contre les violences faites aux professionnels de santé - juin 2025 MAJ juil 2025

https://sfcd.fr/wp-content/uploads/2023/10/sfcd_affiche_stop_violences_au_cabinet.png
https://sante.gouv.fr/IMG/odt/courrier-type_violences_2023.odt
https://sfcd.fr/wp-content/uploads/2025/07/fiche-pratique-information-sur-le-cadre-legal-du-refus-de-soin.pdf
https://sfcd.fr/wp-content/uploads/2025/07/fiche-pratique-le-traumatisme-psychique-apres-une-agression.pdf
https://www.annuaires.justice.gouv.fr/annuaires-12162/annuaire-des-associations-daide-aux-victimes-21769.html
https://www.annuaires.justice.gouv.fr/annuaires-12162/annuaire-des-associations-daide-aux-victimes-21769.html
https://www.annuaires.justice.gouv.fr/annuaires-12162/annuaire-des-associations-daide-aux-victimes-21769.html
https://www.justice.gouv.fr/annuaire/recherche?subsection=18911%2C18912#mj-search-directory__results-map
https://www.ordre-chirurgiens-dentistes.fr/les-services/trouver-un-conseil-departemental-ou-regional/
https://dgos-onvs.sante.gouv.fr/
https://www.masecurite.interieur.gouv.fr/fr/trouver-un-commissariat-une-gendarmerie
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1435
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1435
https://www.service-public.fr/simulateur/calcul/Porter_plainte
https://www.pre-plainte-en-ligne.gouv.fr/
https://sante.gouv.fr/IMG/pdf/comment_apporter_la_preuve_d_une_violence_verbale_2023-01.pdf
https://sante.gouv.fr/IMG/pdf/protection_penale_specifique_personnels_de_sante_-_conduite_a_tenir_ets_cabinet_officine_2022-11-18_v3.pdf
https://sante.gouv.fr/IMG/pdf/protection_penale_specifique_personnels_de_sante_-_conduite_a_tenir_ets_cabinet_officine_2022-11-18_v3.pdf
https://sante.gouv.fr/IMG/pdf/protection_penale_specifique_personnels_de_sante_-_conduite_a_tenir_ets_cabinet_officine_2022-11-18_v3.pdf
https://sante.gouv.fr/IMG/pdf/avertissement_public_santions_penales_dgos-onvs_v1_2023-04_.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000034114921/

